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Bienvenue!
Nous débuterons la 

causerie dans quelques 
minutes.

Bilan de l’élection québécoise 2022

Pierre Reid
Directeur général des élections du Québec

Catherine Lagacé
Secrétaire générale

10 novembre 2022, 9 h 
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La mission d’Élections Québec

• Mise à jour de la liste électorale permanente
• Organisation des élections provinciales
• Appui aux présidents d’élections dans le cadre des élections 

locales
• Rôle en matière de financement des partis politique et contrôle 

des dépenses électorales
• Rôle d’enquête et de poursuivant public
• Information et sensibilisation 

Les faits saillants de l’élection 
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Calendrier électoral 2022

Structure des opérations électorales

• 1 directeur ou directrice du scrutin pour chacune des 
circonscriptions

-

- Nommé pour 10 ans, par concours public
- Représente Élections Québec
- Responsable d’administrer l’élection dans sa circonscription et 

de recruter le personnel électoral pour l’appuyer
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Le territoire québécois et la logistique électorale

TRAVAUX PRÉPARATOIRES POUR LA DISTRIBUTION DU MATÉRIEL ÉLECTORAL
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Budget des élections

Partis politiques et candidatures

• 27 partis politiques autorisés (6 n’ont pas présenté de candidats 
ou candidates)

• 880 déclarations de candidature dans les 125 circonscriptions, 
dont 14 candidatures indépendantes

• 381 candidates : les femmes comptent pour 43 % des 
candidatures (augmentation par rapport à 2018) et 46,4 % de 
femmes ont été élues (58 femmes sur 125)

• L’âge moyen des personnes candidates est de 45 ans. C’est dans la 
tranche d’âge des 40 à 49 ans que l’on trouve le plus de 
candidatures (27 % des candidates et candidats)
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Nouveautés législatives

• Vote par correspondance (contexte de la Covid-19)

• Personnel électoral dès 16 ans

• Déclaration de candidature en ligne

• Demandes de révision en ligne

Nouveautés législatives en vigueur
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Pouvoirs particuliers du directeur général 
des élections

• En cas de circonstances exceptionnelles, le DGE peut adapter la 
Loi électorale durant la période électorale

• Il doit en informer les partis politiques et en faire rapport à 
l’Assemblée nationale

Campagne de communication

« Le 3 octobre, on inverse la tendance. Tout le monde vote » 
Concept : inverser la tendance à la baisse du taux de participation en utilisant des stratégies inhabituelles

Télé :
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Inverser la tendance

Tiktok :

Éducation à la démocratie
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Les petits 
bureaux de 

vote

Nouveautés et enjeux
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L’enjeu de la participation électorale

2022 = 66,1 % 

Les principales modalités 
de vote par anticipation

• Vote par anticipation 
• Vote dans les établissements d’enseignement
• Vote dans un centre d’hébergement pour aînés
• Vote dans un centre hospitalier
• Vote à domicile
• Vote hors Québec
• Vote hors circonscription
• Vote dans les régions éloignées et dans les camps de 

travailleurs
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Recherches en participation électorale

Pour comprendre le phénomène et adapter nos 
services et nos actions de communication et 
d’éducation

• Sondage postélectoral sur la satisfaction par rapport 
à nos services

• Étude longitudinale sur la participation électorale

Veille sur la désinformation

• Création d’un comité de coordination à la lutte à la 
désinformation en contexte électoral

• Plan d’action d’une vingtaine de mesures, dont plusieurs 
visent à renforcer les connaissances des électrices et des 
électeurs

• Structure de la veille sur la désinformation en période 
électorale

• Principales observations 
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Climat de la campagne

• Tensions durant la campagne 
(sécurité des personnes candidates et des bureaux 
électoraux)

Bilan et prochaines étapes

• Réflexion sur l’actualisation de la législation 
électorale

• Travaux pour la réforme de la carte électorale 
du Québec

• Vote par Internet lors d’élections municipales
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Période d’échange
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